
       
CCAS de PACE       

             
Madame, Monsieur, 
 
Vous êtes domicilié(e) sur la commune de Pacé et vous souhaitez bénéficier d’un accès à l’épicerie sociale « L’Escale ». 

Merci de contacter le CCAS de Pacé au 02 23 41 30 12, afin d’obtenir un RDV pour l’étude de votre situation. 

Lors de cet entretien, veuillez-vous munir des justificatifs suivants : 
 

IDENTITÉ : 

 Pièce d’identité, et livret de famille (si enfants à charge) 
 

RESSOURCES MENSUELLES : 

 Avis d’imposition (le dernier) 

 Justificatifs de revenus mensuels (bulletin de salaire, retraite, avis de paiement de l’indemnité du pôle emploi….) 

 Pension alimentaire reçue 

 Prestations sociales et familiales (CAF ou MSA) et logement (APL) 
 

CHARGES MENSUELLES : 

 Charges liées au logement : 

 Loyer 

 Electricité 

 Gaz 

 Eau 

 Assurance habitation 

 Taxes d’habitation et foncière 
 

 Autres charges : 

 Frais de garde 

 Frais de scolarité 

 Téléphone portable 

 Internet + fixe 

 Mutuelle santé 

 Pension alimentaire versée 

 Assurance véhicule 

 Transport 

 Impôt sur le revenu 
 

CRÉDITS OU PLAN D’APUREMENT (DETTES MENSUALISÉES) : 

 Objet, montant dû, mensualités et date de fin  
 

DÉCOUVERT, DETTES, CHARGES NON PAYÉES. 

 Objet, montant dû, mensualités et date de fin 
 

⚠ Toute(s) autre(s) pièce(s) pouvant justifier votre demande. 
 

TOUT DOSSIER INCOMPLET NE SERA PAS PRIS EN COMPTE, MERCI DE BIEN VERIFIER AVANT L’ENTRETIEN 

CCAS - Mairie de Pacé - BP 94 138 - 35741 Pacé Cedex  
02 23 41 30 00 – ccas@ville-pace.fr  


